
Travailler en sécurité
sur les presses plieuses

hydrauliques



L’Institut national de recherche et de sécurité (INRS)
Dans le domaine de la prévention des risques professionnels,
l’INRS est un organisme scientifique et technique 
qui travaille, au plan institutionnel, avec la CNAMTS,
les CRAM-CGSS et plus ponctuellement pour les services 
de l’État ainsi que pour tout autre organisme s’occupant
de prévention des risques professionnels.
Il développe un ensemble de savoir-faire pluridisciplinaires 
qu’il met à la disposition de tous ceux qui, en entreprise, sont
chargés de la prévention : chef d’entreprise, médecin du travail,
CHSCT, salariés. Face à la complexité des problèmes, l’Institut
dispose de compétences scientifiques, techniques et médicales
couvrant une très grande variété de disciplines, toutes 
au service de la maîtrise des risques professionnels.

Ainsi, l’INRS élabore et diffuse des documents intéressant
l’hygiène et la sécurité du travail : publications (périodiques 
ou non), affiches, audiovisuels, site Internet… Les publications 
de l’INRS sont distribuées par les CRAM. Pour les obtenir,
adressez-vous au service prévention de la Caisse régionale 
ou de la Caisse générale de votre circonscription,
dont l’adresse est mentionnée en fin de brochure.

L’INRS est une association sans but lucratif (loi 1901) constituée
sous l’égide de la CNAMTS et soumise au contrôle financier 
de l’État. Géré par un conseil d’administration constitué à parité
d’un collège représentant les employeurs et d’un collège
représentant les salariés, il est présidé alternativement par 
un représentant de chacun des deux collèges. Son financement
est assuré en quasi-totalité par le Fonds national de prévention
des accidents du travail et des maladies professionnelles.

Les Caisses régionales d’assurance maladie (CRAM) 
et Caisses générales de sécurité sociale (CGSS) 
Les Caisses régionales d’assurance maladie et les Caisses
générales de sécurité sociale disposent, pour participer 
à la diminution des risques professionnels dans leur région,
d’un service prévention composé d’ingénieurs-conseils 
et de contrôleurs de sécurité. Spécifiquement formés 
aux disciplines de la prévention des risques professionnels 
et s’appuyant sur l’expérience quotidienne de l’entreprise,
ils sont en mesure de conseiller et, sous certaines conditions,
de soutenir les acteurs de l’entreprise (direction, médecin 
du travail, CHSCT, etc.) dans la mise en œuvre des démarches 
et outils de prévention les mieux adaptés à chaque situation.
Ils assurent la mise à disposition de tous les documents 
édités par l’INRS.

Toute représentation ou reproduction intégrale ou partielle faite sans le consentement de l’INRS, 
de l’auteur ou de ses ayants droit ou ayants cause, est illicite. 

Il en est de même pour la traduction, l’adaptation ou la transformation, l’arrangement ou la reproduction, 
par un art ou un procédé quelconque (article L. 122-4 du code de la propriété intellectuelle). 
La violation des droits d’auteur constitue une contrefaçon punie d’un emprisonnement de deux ans 
et d’une amende de 150 000 euros (article L. 335-2 et suivants du code de la propriété intellectuelle).

© INRS, 2005.



Travailler en sécurité
sur les presses plieuses

hydrauliques

Jean-Paul Bello, Bernadette Cazin,
Jean-Yves Trivin, INRS 

Jean-Pierre Caillet, CRAM Normandie 
Gilbert Hue, CRAM Centre

ED 879
mars 2005



SOMMAIRE

Préambule 3

Organisation du travail 5

Aménagement du poste de travail 8

Sécurisation de la presse plieuse 11

Conclusion 19

Documentation 20

2



PRÉAMBULE

Préambule

3

Les presses plieuses sont largement utilisées dans les domaines de
la tôlerie, de la fabrication du mobilier métallique et de la chaudronne-
rie. Elles servent à plier les métaux en feuille par rapprochement de
deux outils rectilignes : le poinçon, fixé sur le tablier supérieur de la
machine, et la matrice, fixée sur son tablier inférieur. 

Les presses plieuses peuvent être hydrauliques ou mécaniques. Ces
dernières ne sont plus très répandues ; du fait de leur technologie très
ancienne, le temps d’arrêt de leur tablier mobile est si important qu’il
est impossible d’utiliser les moyens de protection décrits par la suite.

Nous ne retiendrons que le cas des presses plieuses hydrauliques,
pour lesquelles l’effort de pliage est produit par des vérins hydrau-
liques. Le plus souvent, le tablier inférieur est fixe et le tablier supérieur
est mobile. Toutefois, certaines presses plieuses hydrauliques ont leur
tablier inférieur mobile, l’autre étant fixe.

Ces machines en service restent aujourd’hui celles pour lesquelles
la fréquence et la gravité des accidents du travail restent préoccu-
pantes parce que ces accidents sont, en général, gravement mutilants.
Il ressort des données de la base EPICEA 961 qu’environ 65 %
(64 % selon une étude du CETIM2) des accidents aux mains recensés

(1) EPICEA 96, base de données des accidents du travail graves et mortels gérée par les CGSS,
les CRAM et l’INRS.



entre 1982 et 1995, sont survenus, pendant le pliage, par avancée des
doigts ou des mains dans la zone dangereuse.

Cette situation préoccupante a conduit le ministère du Travail3 à
adresser le 27 décembre 1999 aux directeurs régionaux du travail, de
l’emploi et de la formation professionnelle une note rappelant en parti-
culier que le chef de l’entreprise utilisatrice doit entre autres :

- assurer la sécurité des opérateurs, en leur fournissant les équipe-
ments de travail nécessaires et adaptés au travail à réaliser,

- organiser le travail et les procédés de fabrication (code du travail,
R. 233-1).

Ces obligations portent donc autant sur les machines, ici les presses
plieuses hydrauliques, que sur les mesures organisationnelles du
poste de travail. Elles sous-tendent aussi la formation des opérateurs.

En complément de cette note, le ministère chargé du Travail a publié
le 20 septembre 2002 une instruction [2] accompagnée d’une autre
note technique [3], fixant les mesures à prendre pour améliorer le
niveau de sécurité des presses plieuses hydrauliques en service ou
revendues d’occasion, dont la mise sur le marché est antérieure au
1er janvier 2000. À compter du 1er septembre 2003, les presses plieuses
hydrauliques concernées sur lesquelles les mesures précisées par
l’instruction n’ont pas été prises sont considérées comme ne satisfai-
sant plus à la réglementation.

Chaque entreprise ayant des activités différentes, une étude au cas
par cas est nécessaire. Parmi les solutions envisageables, il est possible
d’agir sur l’organisation du travail, le poste de travail et la machine.
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(2) CETIM. Sécurité des presses plieuses, étude de faisabilité. Rapport n° 107381. Septembre 1999.
(3) Ministère du Travail. Note à Madame et Messieurs les Directeurs régionaux du travail, de l’emploi
et de la formation professionnelle, 27 décembre 1999.



ORGANISATION
DU TRAVAIL

La sécurité et les conditions de travail des opérateurs dans un atelier
reposent d’abord sur une organisation bien pensée du travail, en
amont des opérations de pliage proprement dites et, si possible, dès la
conception de la pièce.

Afin d’optimiser le choix de l’outil de travail (machine) et d’assurer la
sécurité des opérateurs, les principales mesures de prévention
consistent à :

Limiter l’usage de la presse plieuse hydraulique à ce qui est stricte-
ment impossible à réaliser sur une autre machine.

• Utiliser chaque fois que cela est possible (opérations de poinçon-
nage, de découpage, etc.) un autre type de machine moins dan-
gereuse. L’emploi d’une profileuse à galets est recommandé pour
réaliser une grande série de profilés.

Affecter chacun des types de production à des presses déterminées.
• Recenser les différents types de presses plieuses hydrauliques

disponibles dans l’atelier (technologie, dispositif de protection,
modes de fonctionnement) et affecter à chacune d’elles les types
de pièces à réaliser, afin de préserver la sécurité de l’opérateur.

•
Le pliage de tôles de grandes dimensions qui tient l’opérateur éloi-
gné de la machine, ne présente pas les mêmes risques que le pliage
de petites pièces.

Afin de maîtriser les méthodes de travail, il faut :

Intégrer, si possible dès la conception des pièces, les méthodes de
fabrication en sécurité.

• Éviter les pliages qui peuvent être dangereux à réaliser.
• Favoriser le dialogue entre les bureaux d’études, le service des

méthodes et les opérateurs pour faire apparaître les difficultés de
réalisation.

Établir les gammes de fabrication détaillées.
• Concevoir les modes opératoires de chaque pli en analysant les

risques et en prévoyant si possible les déplacements des butées,
les supports de pièces, les relevés de la tôle…

Organisation du travail
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• Effectuer des simulations de pliage afin d’anticiper les manipula-
tions à risque. Cela est possible sur les presses plieuses hydrau-
liques équipées de certaines commandes numériques.

• Standardiser dans la mesure du possible la hauteur des outils pour
limiter les phases de réglage et, le cas échéant, celui des disposi-
tifs de protection.

• Choisir la forme des outils (figure 1) ou le sens des plis (figure 2)
pour réduire au maximum les risques de pincement entre la tôle et
l’outil ou le tablier.

Organisation du travail
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Fig. 1. Poinçon déporté
pour supprimer le risque
de cisaillement avec la tôle

Fig. 2. Point
de cisaillement reporté
sur la partie arrière

Risque au relevage de la tôle

• Optimiser les séquences de pliage, en limitant les courses d’ou-
verture entre poinçon et tôle à une valeur inférieure à 6 mm, afin de
limiter le risque d’introduction des doigts de l’opérateur dans cette
zone. Pour les pièces de faible longueur, penser à la possibilité de
les retirer latéralement. 

• Éviter le porte-à-faux arrière qui peut faire chuter la pièce.

Afin de former, informer et associer les opérateurs, il est nécessaire de :

Veiller à la qualification et à la formation des opérateurs travaillant sur
les presses plieuses hydrauliques.

• N’affecter à ces tâches que des opérateurs qualifiés ayant reçu une
formation4 au réglage et à l’utilisation de ces machines.

(4) L’INRS éditera en 2005 un guide de formation à la sécurité des opérateurs sur presses plieuses.



• Établir, si nécessaire, des fiches de qualification en fonction des
compétences de chacun. 

• Assurer une formation renforcée des travailleurs intérimaires ou
avec contrats à durée déterminée aux risques spécifiques des
presses plieuses hydrauliques. 

• Établir pour chaque machine une fiche de poste rappelant les
risques et les moyens de prévention spécifiques.

Informer et associer les opérateurs à la démarche d’organisation du
travail.

• Faire participer les opérateurs aux choix techniques et organisa-
tionnels.

• Informer et sensibiliser les opérateurs aux avantages procurés par
ces nouvelles méthodes de travail.

Organisation du travail
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AMÉNAGEMENT DU POSTE
DE TRAVAIL

De nombreux risques pour l’opérateur peuvent être éliminés ou
réduits par la mise en œuvre de solutions souvent simples, qui facilitent
le travail de ce dernier.

Aménagement du poste de travail
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Réglage manuel des butées arrière
Pour gagner du temps, l’opérateur
effectue souvent les opérations
de réglage manuel des butées arrière
non motorisées depuis la face avant de
la presse plieuse, en passant son bras
entre le poinçon et la matrice.

Maintien manuel des tôles
Lors du maintien manuel de la tôle
pendant les phases d’approche
et de pliage, des risques de cisaillement
et d’écrasement existent notamment :
- entre le Vé de pliage (ou la tôle)
et le poinçon,
- entre le bord de la tôle et la face
avant de l’outil ou du tablier, lors
du relevage de la tôle.
Si la tôle échappe à la butée arrière,
la main peut l’accompagner sous
le poinçon.

Manque de visibilité au poste
de travail
Une zone de travail mal éclairée
génère fatigue ou risques mécaniques
si l’opérateur est obligé de se pencher
au plus près de la ligne de pliage,
par exemple lors de pliage au tracé.

• Adapter si possible des butées
motorisées.
• Rendre impossible et interdire
le réglage des butées arrière depuis
la face avant. Par exemple capoter
les poignées de manœuvre, utiliser
des outils.
• Faciliter l’accès aux organes de
réglage des butées par la face arrière : 
- espace suffisant, 
- protecteur arrière mobile équipé d’un
dispositif de verrouillage par exemple.

Utiliser tous les moyens permettant
d’éloigner les mains de l’opérateur
des zones dangereuses, tels que :
- supports de pièces pour lâcher la tôle
pendant l’approche et si possible
pendant le pliage, table ajustable,
équerres, etc.
- aimants, gabarits maintenant la pièce,
accessoires de préhension, etc.
- butées arrière épaulées, de hauteur
suffisante, pour servir de support de
tôle (éviter les butées arrière amovibles
facilement éclipsables).

Éclairer, si nécessaire, la ligne de
pliage, par exemple depuis la face
arrière.

Risques Solutions

Améliorer les conditions d’utilisation de la machine



Risques
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Ramassage des pièces tombées
accidentellement à l’arrière
Lors du pliage de tôles en porte-à-faux
arrière, leur chute peut conduire
l’opérateur à les récupérer depuis la
face avant, en pénétrant entre les outils.

Montage et démontage des outils
Les nombreuses manipulations
manuelles sont source d’accidents
ou de fatigue.
Des risques de cisaillement entre
poinçon et matrice non utilisés existent.

Ne pas ramasser les pièces tombées
à l’arrière depuis la face avant.
L’accès par la face arrière de la presse
plieuse hydraulique doit être facilité :
espace suffisant et protecteur mobile
verrouillé par exemple.

• Éviter la pénibilité de ces opérations
(outils de masse importante)
en utilisant des distributeurs d’outils,
des tables ajustables en hauteur
ou des outils à fixation rapide.
• Démonter systématiquement les
outils non utilisés.

Désordre
Un poste de travail désordonné ou sale
peut être à l’origine d’incidents
et/ou d’accidents : 
- risque de chutes sur un sol glissant
ou sur des objets traînant à terre, 
- augmentation de la pénibilité
du travail due à des gestes inutiles
effectués pour la manipulation
des pièces avant et après pliage. 

Espace insuffisant
Risque de heurts lors des manutentions
de pièces ou d’outils.

Tenir la machine et son environnement
rangés et propres.

Aménager un espace suffisant pour
faciliter les opérations de réglage,
de production et de maintenance.

Risques Solutions

Améliorer l’environnement de la machine

Solutions
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Le port de gants adaptés aux tôles manipulées est une contribution à la sécurité
des opérateurs.

Manipulation manuelle des pièces 
Les angles vifs et les arêtes tranchantes
de certaines pièces peuvent générer
des risques de coupure des mains et
de heurts sur les pieds de l’opérateur
en cas de chute.

Risques consécutifs à la répétitivité
des gestes
La fatigue et la monotonie des gestes
peuvent conduire à une baisse de
vigilance de l’opérateur et à des
troubles musculosquelettiques (TMS).

• Limiter les bavures de tôles dès leur
découpage par une découpe au laser
par exemple.
• Porter des équipements de protec-
tion individuelle (gants, chaussures de
sécurité).

• Partager le temps de travail des
opérateurs entre plusieurs postes
de natures différentes.
• Prévoir des pauses.
• Étudier les postures de travail pour
minimiser les efforts à exercer.

Risques Solutions

Améliorer la protection individuelle et le confort de l’opérateur



Sécurisation de la presse plieuse

11

SÉCURISATION
DE LA PRESSE PLIEUSE

Ce chapitre présente les solutions de prévention possibles pour la
mise en sécurité des presses plieuses hydrauliques en service. Les
solutions détaillées ainsi que les préconisations précises de leur mise
en œuvre sont décrites dans le guide INRS ED 927 [4].

Pour les presses plieuses neuves, il faut se référer à la norme
EN 12622 [7].

Diagnostic d’une presse plieuse en service

Les presses plieuses mises en service à l’état neuf avec une attesta-
tion d’examen CE de type à partir du 1er janvier 2000 et maintenues en
état de conformité, disposent systématiquement d’origine d’au moins
une des mesures de sécurisation décrites ci-après.

Les presses plieuses « plus anciennes » peuvent présenter des
risques importants compte tenu de l’usage qui en est fait. C’est le 
cas lorsqu’elles sont dotées d’un mode de marche « approche rapide
(v > 10 mm/s) commandée à la pédale » sans protection. Il est impé-
ratif de supprimer ce mode de marche, soit de les équiper d’au moins
un des dispositifs de protection décrits ci-dessous.

Le guide INRS ED 927 [4] fournit toutes les informations précises
pour effectuer :

- un diagnostic complet, tant au niveau d’un parc de presses 
plieuses que d’une machine particulière,

- la mise en sécurité d’une presse plieuse, depuis le choix des 
mesures de protection les mieux adaptées jusqu’à leur mise en
œuvre.

Dispositifs de protection de la face avant

Le risque principal est l’écrasement des doigts ou des mains entre
poinçon et tôle ou matrice en cas d’ouverture supérieure à 6 mm.

Les principaux dispositifs de sécurité prévus pour protéger la face
avant des presses plieuses hydrauliques sont les suivants.



Barrage immatériel multifaisceaux

La protection de l’opérateur et des tiers est assurée par la détection de
tout ou partie du corps humain qui pénètre dans la zone dangereuse
et provoque l’arrêt du mouvement dangereux (l’obtention d’une inver-
sion du mouvement est recommandée tant que la tôle n’est pas encore
pincée entre les outils). 

En fonction de la dimension des pièces à travailler, des caractéris-
tiques de la commande numérique lorsqu’elle existe, et de l’adaptation
du fonctionnement de la presse, le barrage immatériel offre un très bon
niveau de sécurité et peut même couvrir les risques liés au retour de la
tôle sur le tablier lorsqu’il est actif pendant tout le cycle de fermeture
(cela nécessite l’utilisation de supports de tôle).

Cependant, l’usage du barrage immatériel peut être limité lorsque les
pièces viennent occulter les faisceaux lumineux. Il est alors possible de
travailler tel que décrit dans le paragraphe « vitesse lente (inférieure à
10 mm/s) avec une action maintenue sur un organe de commande ».

Son implantation peut être verticale, horizontale ou oblique. Dans tous
les cas, une distance minimale de sécurité doit être appliquée entre la
zone dangereuse et le plan de détection du dispositif de protection.

Dispositifs à faisceaux laser5

Ces dispositifs assurent la détection des mains de l’opérateur au plus
près des outils. Les performances d’arrêt du tablier mobile doivent
donc être compatibles avec leurs caractéristiques.

Ils présentent l’avantage de s’intégrer parfaitement dans le déroule-
ment du cycle de pliage sans gêner l’opérateur, mais ils ne protègent
pas des risques dus au retour de la tôle.

Pendant la phase de pliage, les dispositifs étant inhibés, la protection
de l’opérateur est assurée par une action maintenue sur un organe de
commande et une vitesse de déplacement du tablier inférieure à
10 mm/s. La presse doit donc posséder un point de commutation avec
passage en petite vitesse.

Toute occultation d’un faisceau laser pendant la phase d’approche
ou toute anomalie détectée par ces dispositifs provoquent un arrêt
immédiat du mouvement du coulisseau et si possible une inversion.

Ces dispositifs sont fixés au tablier supérieur de la presse plieuse.
Les faisceaux sont positionnés à quelques millimètres sous l’arête du

Sécurisation de la presse plieuse
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(5) Compte tenu de l’évolution de l’état de la technique, il ne faut plus équiper les presses plieuses
d’un dispositif utilisant un seul faisceau laser, positionné par rapport à la tôle. Cependant, lorsqu’un
tel dispositif équipe déjà une presse plieuse, il n’est pas indispensable de le remplacer dès lors que
celui-ci est en ordre de marche et correctement monté.



poinçon. Suivant les marques et les versions disponibles sur le mar-
ché, ces dispositifs peuvent :

- être équipés d’une motorisation pour le positionnement des
faisceaux,

- vérifier la distance d’arrêt du tablier mobile,
- vérifier la vitesse de déplacement à 10 mm/s du tablier mobile.

Les dispositifs à faisceaux laser permettent tous d’effectuer des 
pliages de « boîtes », mais avec une partie de leur zone de détection
inactive.

Ils peuvent présenter des difficultés d’utilisation lors de défauts
importants de planéité des tôles.

À ce jour, on recense plusieurs dispositifs6 utilisant des faisceaux
laser, dont les exemples suivants :

1. Dispositif AKAS de marque FIESSLER ELEKTRONIC

Il est constitué de trois
faisceaux actifs et d’un
faisceau supérieur pour 
assurer un positionnement du
dispositif au ras de l’arête infé-
rieure du poinçon.

2. Dispositif de marque LAZER SAFE

Le principe de ce dispositif est la projection de faisceaux laser émis
dans un plan horizontal, sous forme de trois zones de détection : devant
le poinçon, dans l’axe du poinçon et derrière le poinçon.

Sécurisation de la presse plieuse
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Les 4 faisceaux suivent le déplacement
du poinçon.

(6) Le choix du dispositif est indépendant de l’ordre dans lequel ils sont présentés ici.



Une fois que les faisceaux sont
positionnés par rapport au poinçon, le
réglage des autres paramètres du
dispositif s’effectue par apprentissage
lors du premier mouvement du coulis-
seau.

3. Dispositif V4000 PB de marque SICK

Ce dispositif est basé sur une techno-
logie utilisant une émission laser et une
réception par caméra. La zone de
détection est rectangulaire, située dans
un plan horizontal et centrée dans l’axe
du poinçon et au ras de l’arête 
inférieure de celui-ci. La taille maximum
de cette zone est de 26 mm de hauteur
sur 40 mm de profondeur.

Après positionnement de la zone de
détection par rapport au poinçon, le
réglage des autres paramètres du dispo-
sitif s’effectue par apprentissage lors du
premier mouvement du coulisseau.

Commandes bimanuelles de sécurité

L’utilisation d’une commande bimanuelle induit que la sécurité des
tiers reste en grande partie sous la responsabilité de l’opérateur. Il faut
donc réserver ce dispositif pour les presses plieuses de faibles dimen-
sions. Des mesures techniques et organisationnelles doivent être 
prises pour limiter au maximum, et si possible empêcher, la présence
de tierces personnes auprès de la zone dangeureuse lors du fonction-
nement de la presse plieuse. Pour toutes ces raisons, il n’est pas
recommandé d’installer des commandes bimanuelles lors d’une
rénovation de presse plieuse.

Sécurisation de la presse plieuse
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Par contre, il se peut qu’une presse plieuse soit déjà équipée d’une
ou plusieurs commandes bimanuelles, notamment pour les petites 
pièces stabilisées par des supports et ne requérant pas d’être tenues
pendant le pliage du fait de leurs dimensions. Les utilisateurs avertis,
décidés à mettre, ou ayant déjà mis en œuvre, les mesures techniques
et organisationnelles nécessaires, pourront continuer à les utiliser.

Comme pour le barrage immatériel, la commande bimanuelle utilisée
généralement en phase d’approche rapide peut être combinée, pour la
phase de pliage, à l’utilisation d’une pédale associée à une vitesse
lente. Elle peut, dans certains cas, être utilisée pendant toute la phase
de pliage et protéger ainsi contre les risques dus au retour de la tôle
contre le tablier ou le poinçon.

Le nombre de pupitres de commande doit être égal au nombre
d’opérateurs.

Vitesse lente avec action maintenue sur un organe de commande

Lorsqu’il n’est pas envisageable, par exemple pour des contraintes
techniques, d’opter pour un des dispositifs de protection décrits pré-
cédemment, la réduction du risque consiste à adopter un mode de
marche avec une vitesse lente (inférieure à 10 mm/s) sur tout ou partie
de la course du coulisseau associée à une action maintenue sur une
pédale à « trois positions ».

Lorsque la pédale est au repos (position no 1), le tablier de la presse
plieuse est à l’arrêt,

- dans sa position intermédiaire (position no 2), elle commande le
mouvement de fermeture des outils,

- son relâchement (retour en position no 1) ou son appui forcé (après
un point dur, pour atteindre la position no 3) provoque l’arrêt du
mouvement dangereux,

- son passage de la position no 3 à la position no 1 n’engendre aucun
ordre de commande.

Remarque importante : ce mode de fonctionnement, s’il peut dans
certains cas limiter la gravité des blessures, ne supprime pas les
risques. Il convient donc de l’éviter autant que possible et de lui
préférer les autres solutions évoquées précédemment.

Dispositions communes à l’ensemble des dispositifs de sécurité

Tous les dispositifs de sécurité présentés ne seront pleinement effi-
caces que s’ils sont correctement raccordés au circuit de commande
électrique de la presse plieuse hydraulique. Il est impératif de respecter
scrupuleusement les notices de montage et de raccordement ainsi que
toutes les indications utiles des constructeurs.

Sécurisation de la presse plieuse
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Un ou des sélecteurs doivent permettre de choisir de façon claire et
exclusive les modes de marche et les dispositifs de protection asso-
ciés.

Quel que soit le dispositif de protection de la face avant, le nombre
de postes de commande doit être égal au nombre d’opérateurs.

Disposition complémentaire

Une commande d’ouverture du coulisseau, prioritaire sur les ordres
de fermeture et toujours opérationnelle, est utile pour faciliter le déga-
gement et éviter ainsi l’aggravation d’un accident.

Protection des faces latérales et arrière

Des protecteurs ou dispositifs de protection doivent être installés
pour empêcher les accès latéraux et arrière aux zones dangereuses
(poinçon – matrice, butées mobiles). Les règles de conception et de
montage de ces éléments sont décrites dans le guide INRS
ED 927 [4].

Protecteurs latéraux

Leur ouverture est nécessaire pour les opérations telles que le mon-
tage des outils ou le réglage. À ce titre, ces protecteurs devront être
articulés ou coulissants. Ils pourront, le cas échéant, supporter les bar-
rières immatérielles multifaisceaux.

Sécurisation de la presse plieuse
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Protecteur latéral supportant une barrière immatérielle (photo INRS)



Protection de la face arrière 

Elle doit permettre les interventions telles que le réglage manuel des
butées arrière, la récupération de pièces, et la maintenance.

La protection peut être assurée par :
- des grilles équipées d’une porte mobile,
- des dispositifs électrosensibles (barrière immatérielle, association

de cellules monofaisceau),
- une combinaison de ces deux dispositifs de protection.

La sollicitation des dispositifs de protection doit empêcher le fonc-
tionnement des butées motorisées et du tablier mobile.

Sécurisation de la presse plieuse
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Protection de la face arrière (photo Jean-Pierre Caillet)

Accessoires

De nombreux accessoires apportent une souplesse d’utilisation des
presses plieuses hydrauliques et réduisent la pénibilité de certaines
opérations, notamment :

- le réglage motorisé des butées,
- les supports de tôle avant réglables ou accompagnateurs de tôle,
- le bridage hydraulique des outils.

La commande numérique facilite aussi les réglages.



Précautions de manutention

La machine doit être équipée de points d’élingage.
Si nécessaire, la manutention des équipements à installer manuelle-

ment doit être facilitée par des accessoires de levage : potence, palan,
table élévatrice.

Vérifications périodiques [6] et maintenance

Chaque presse plieuse hydraulique doit faire l’objet de vérifications
périodiques7, afin de déceler en temps utile toute défectuosité
susceptible d’occasionner un accident, de façon à y porter remède.

• Les visites sont effectuées par un organisme compétent ou une
personne qualifiée spécialement désignée par le chef d’établisse-
ment et sous la responsabilité de celui-ci.

• Le résultat des visites est consigné sur un registre de sécurité
ouvert par le chef d’établissement et tenu constamment à la dispo-
sition de l’inspecteur du travail et du CHSCT de l’établissement, s’il
existe. Les agents des services de prévention des Caisses régio-
nales d’assurance maladie (CRAM) peuvent demander à le consul-
ter.

• Le contenu principal des visites est rappelé dans l’arrêté du 4 juin
1993.

Sécurisation de la presse plieuse
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(7) Vérifications trimestrielles prévues par le code du travail : article R 233-11, arrêtés du 5 mars 1993
et du 4 juin 1993, note technique DRT n° 9 du 2 août 1995.



CONCLUSION
Cette brochure peut apporter un complément d’information utile au

film Travailler en sécurité sur les presses plieuses hydrauliques sur les
démarches et les diverses mesures de prévention connues à ce jour
pour travailler en sécurité sur ce type de machine. Elle est complétée
par le guide INRS ED 927 [4], qui fournit toutes les informations préci-
ses pour effectuer un diagnostic complet, tant au niveau d’un atelier de
presses plieuses que d’une machine particulière, ainsi que la mise en
sécurité d’une presse plieuse, depuis le choix des mesures de protec-
tion les mieux adaptées jusqu’à leur mise en œuvre.

Les exemples de terrain présentés dans ce film démontrent que la
stratégie d’ingénierie en sécurité développée par quelques chefs d’en-
treprise, en association avec tous leurs collaborateurs, a introduit un
changement favorable dans la marche de l’entreprise.

Accepter de changer son mode de réflexion, admettre que l’on peut
travailler en sécurité à production égale et sans perte de temps, assu-
rer une formation permanente des opérateurs sont, sans conteste et à
terme, sources de retombées humaines, techniques et économiques
positives pour l’entreprise.

Conclusion
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[1] Note technique du 27 décembre 1999 relative à la protection des
travailleurs sur presses plieuses
http:///www.travail.gouv.fr/publications/picts/bo/05112000/A0200014.htm

[2] Instruction DRT du 20 septembre 2002 : Mesures techniques et
organisationnelles relatives à la prévention des risques professionnels
liés aux presses plieuses hydrauliques
http://www.sante-securite.travail.gouv.fr/pdf/drt200902.pdf

[3] Note technique « Prévention des risques professionnels liés aux
presses plieuses », jointe à l’instruction DRT du 20 septembre 2002
http://www.sante-securite.travail.gouv.fr/pdf/note.PDF

Ouvrages INRS

[4] ED 807 Sécurité des machines et des équipements de travail.
Moyens de protection contre les risques mécaniques.

[5] ED 828 Principales vérifications périodiques.

[6] ED 927 Presses plieuses hydrauliques pour le travail à froid
des métaux. Amélioration de la sécurité sur les ma-
chines en service dans le cadre de leur rénovation.
Spécifications techniques à l’usage des utilisateurs,
des préventeurs et des rénovateurs.

Norme

[7] EN 12622 Sécurité des machines-outils. Presses plieuses
hydrauliques.

Vidéogramme INRS

[8] Travailler en sécurité sur les presses plieuses hydrauliques. INRS,
2001, 14 minutes, référence VS 0297.

NOTE : L’INRS éditera en 2005 un guide de formation à la sécurité des
opérateurs sur presses plieuses.
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Pour commander les films (en prêt), les brochures et les affiches de l’INRS,
adressez-vous au service prévention de votre CRAM ou CGSS.

Services prévention des CRAM 

GUADELOUPE
Immeuble CGRR
Rue Paul-Lacavé
97110 Pointe-à-Pitre
tél. 05 90 21 46 00
fax 05 90 21 46 13
lina.palmont@cgss-
guadeloupe.fr

GUYANE
Espace Turenne
Radamonthe
Route de Raban,
BP 7015
97307 Cayenne cedex 
tél. 05 94 29 83 04
fax 05 94 29 83 01

LA RÉUNION
4 boulevard Doret
97405 Saint-Denis
cedex 
tél. 02 62 90 47 00
fax 02 62 90 47 01
prevention@cgss-
reunion.fr

MARTINIQUE
Quartier Place-d’Armes
97210 Le Lamentin cedex 2
tél. 05 96 66 51 31  

05 96 66 51 33
fax 05 96 51 81 54
prevention@cgss-
martinique.fr

Services prévention des CGSS

ALSACE-MOSELLE
(67 Bas-Rhin)
14 rue Adolphe-Seyboth 
BP 10392
67010 Strasbourg cedex 
tél. 03 88 14 33 00
fax 03 88 23 54 13
www.cram-alsace-moselle.fr

(57 Moselle)
3 place du Roi-George
BP 31062
57036 Metz cedex 1  
tél. 03 87 66 86 22
fax 03 87 55 98 65
www.cram-alsace-moselle.fr

(68 Haut-Rhin)
11 avenue De-Lattre-de-Tassigny 
BP 70488
68018 Colmar cedex 
tél. 03 89 21 62 
fax 03 89 21 62 21
www.cram-alsace-moselle.fr

AQUITAINE
(24 Dordogne, 33 Gironde, 40 Landes,
47 Lot-et-Garonne, 64 Pyrénées-Atlantiques)
80 avenue de la Jallère
33053 Bordeaux cedex 
tél. 05 56 11 64 00
fax 05 56 39 55 93
documentation.prevention
@cramaquitaine.fr

AUVERGNE
(03 Allier, 15 Cantal,
43 Haute-Loire, 63 Puy-de-Dôme)
48-50 boulevard Lafayette
63058 Clermont-Ferrand cedex 1
tél. 04 73 42 70 22 
fax 04 73 42 70 15
preven.cram@wanadoo.fr

BOURGOGNE et FRANCHE-
COMTÉ
(21 Côte-d’Or, 25 Doubs, 39 Jura,
58 Nièvre, 70 Haute-Saône, 71 Saône-et-Loire,
89 Yonne, 90 Territoire de Belfort)
ZAE Cap-Nord
38 rue de Cracovie
21044 Dijon cedex 
tél. 03 80 70 51 22 
fax 03 80 70 51 73
prevention@cram-bfc.fr

BRETAGNE
(22 Côtes-d’Armor, 29 Finistère,
35 Ille-et-Vilaine, 56 Morbihan)
236 rue de Châteaugiron
35030 Rennes cedex 
tél. 02 99 26 74 63
fax 02 99 26 70 48
www.cram-bretagne.fr

CENTRE
(18 Cher, 28 Eure-et-Loir, 36 Indre,
37 Indre-et-Loire, 41 Loir-et-Cher, 45 Loiret)
36 rue Xaintrailles
45033 Orléans cedex 1
tél. 02 38 79 70 00
fax 02 38 79 70 30
prev@cram-centre.fr

CENTRE-OUEST
(16 Charente, 17 Charente-Maritime,
19 Corrèze, 23 Creuse, 79  Deux-Sèvres,
86 Vienne, 87 Haute-Vienne)
4 rue de la Reynie
87048 Limoges cedex 
tél. 05 55 45 39 04
fax 05 55 79 00 64
doc.tapr@cram-centreouest.fr 

ÎLE-DE-FRANCE
(75 Paris, 77 Seine-et-Marne,
78 Yvelines, 91 Essonne, 92 Hauts-de-Seine,
93 Seine-Saint-Denis, 94 Val-de-Marne,
95 Val-d’Oise)
17-19 place de l’Argonne
75019 Paris
tél. 01 40 05 32 64
fax 01 40 05 38 84
prevention.atmp@cramif.cnamts.fr

LANGUEDOC-ROUSSILLON
(11 Aude, 30 Gard, 34 Hérault,
48 Lozère, 66 Pyrénées-Orientales)
29 cours Gambetta
34068 Montpellier cedex 2
tél. 04 67 12 95 55
fax 04 67 12 95 56
prevdoc@cram-lr.fr

MIDI-PYRÉNÉES
(09 Ariège, 12 Aveyron, 31 Haute-Garonne,
32 Gers, 46 Lot, 65 Hautes-Pyrénées,
81 Tarn, 82 Tarn-et-Garonne)
2 rue Georges-Vivent
31065 Toulouse cedex 9
tél. 05 62 14 29 30
fax 05 62 14 26 92
doc.prev@cram-mp.fr

NORD-EST
(08 Ardennes, 10 Aube, 51 Marne,
52 Haute-Marne, 54 Meurthe-et-Moselle,
55 Meuse, 88 Vosges)
81 à 85 rue de Metz
54073 Nancy cedex 
tél. 03 83 34 49 02
fax 03 83 34 48 70
service.prevention@cram-nordest.fr

NORD-PICARDIE
(02 Aisne, 59 Nord, 60 Oise,
62 Pas-de-Calais, 80 Somme)
11 allée Vauban
59662 Villeneuve-d’Ascq cedex 
tél. 03 20 05 60 28
fax 03 20 05 63 40
www.cram-nordpicardie.fr

NORMANDIE
(14 Calvados, 27 Eure, 50 Manche,
61 Orne, 76 Seine-Maritime)
Avenue du Grand-Cours, 2022 X
76028 Rouen cedex
tél. 02 35 03 58 21
fax 02 35 03 58 29
catherine.lefebvre@cram-normandie.fr
dominique.morice@cram-normandie.fr

PAYS DE LA LOIRE
(44 Loire-Atlantique, 49 Maine-et-Loire,
53 Mayenne, 72 Sarthe, 85 Vendée)
2 place de Bretagne
BP 93405, 44034 Nantes cedex 1
tél. 02 51 72 84 00
fax 02 51 82 31 62
prevention@cram-pl.fr

RHÔNE-ALPES
(01 Ain, 07 Ardèche, 26 Drôme, 38 Isère,
42 Loire, 69 Rhône, 73 Savoie, 74 Haute-Savoie)
26 rue d’Aubigny
69436 Lyon cedex  3
tél. 04 72 91 96 96
fax 04 72 91 97 09
preventionrp@cramra.fr

SUD-EST
(04 Alpes-de-Haute-Provence, 05 Hautes-Alpes,
06 Alpes-Maritimes, 13 Bouches-du-Rhône,
2A Corse Sud, 2B Haute-Corse, 83 Var,
84 Vaucluse)
35 rue George
13386 Marseille cedex 5
tél. 04 91 85 85 36
fax 04 91 85 75 66
documentation.prevention@cram-sudest.fr
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Ce document s’adresse essentiellement
aux décideurs (chefs d’entreprise,
chefs d’atelier, agents de maîtrise,
ingénieurs études et méthodes…)
des entreprises utilisatrices
de presses plieuses hydrauliques.


